
ANNEXE A1 
Adresse : 

7613 Rang Hince, 
St-Rémi-de-Tingwick (Qc) 
G0P 1J0 

No de lot : 5 499 304 

INCLUSIONS 

• N/A

EXCLUSIONS 

• Récoltes

• Conteneur sur place

• Machinerie

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :  

1. LA GARANTIE : La présente vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls de
l’acheteur.

2. CONTRATS DE LOCATION: Le vendeur déclare ne rien avoir en location.

3. MONTANT DE VENTE PLUS TAXES : Le montant de vente est plus les taxes applicables. La présente

propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu’elle effectue soit des opérations commerciales

agricoles et/ou forestières et est vendue comme telle. De ce fait, la vente sera taxable (en tout ou en

partie selon le cas).

4. GRILLE D’USAGE : Les autorisations indiquées à la grille d’usage peuvent changer sans préavis. Il est donc

essentiel de toujours valider auprès de la municipalité. Si l’acheteur souhaite bénéficier d’un délai pour

effectuer ces vérifications lors d’une promesse d’achat, il devra en aviser le courtier afin que cette

condition soit prévue à la promesse d’achat.  Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en

déclare satisfait.

5. SUPERFICIE : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre municipal, terre non arpentée,
sans garantie de contenance, et vendue telle que vue. Le vendeur ne fournira pas de document
d'arpentage, ni aucun certificat de localisation pour cette vente. L’acheteur s’en déclare satisfait.

6. SUPERFICIE BOIS ET CULTURE : La superficie en bois et en culture provient du calcul effectué à l'aide de
l'outil de superficie de la CPTAQ. Ces superficies en culture et/ou en bois, ces superficies sont vendues
telle que vue sans garantie de superficie.

7. TRANSFERT DE RESPONSABILITÉ : L’acheteur et le vendeur s’engagent à signer le document : Transfert de
responsabilité : Engagement à ne pas détruire les investissements sylvicoles suite à des travaux forestiers
subventionnés (ci-joint). L’acheteur s’engage, à partir de la date de la signature de l’acte de vente de la
propriété, à assumer les obligations contractées par le vendeur, ou les propriétaires précédents le cas
échéant, envers l’Agence Forestière ou le Groupement Forestier de cette région, de veiller à la protection
des investissements sylvicoles jusqu’aux dates d’échéance des engagements; rembourser à l’Agence une
somme équivalente en tout ou en partie de l'aide financière versée, advenant la destruction totale ou
partielle desdits investissements sylvicoles avant la date d’échéance inscrite. L’acheteur et le vendeur
comprennent qu’ils sont les uniques responsables de ce transfert et non le courtier. (Voir document ci-
joint)
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8. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est 

assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il 
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. 
De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il 
entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire 
ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est 
que l’acheteur s’en déclare satisfait.  

 
9. DRAINAGE : Aucun document concernant le drainage, vendu tel quel sans garantie. 

 
10. RÉPARTITION DU PRIX DE VENTE : La répartition du prix de vente sera fournie par le vendeur et/ou son 

comptable au notaire instrumentant la vente. 
 

11. BAIL :  Il y a un bail en force pour location de terre (voir courtier inscripteur) 
 

12. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble est l’objet de servitude et qu’il existe des servitudes 
d’utilité publique pour le transport et la distribution des services d’électricité, de téléphone, de 
télécommunication et de câblodistribution.     
 

L’acheteur reconnaît avoir été informé que l’immeuble est assujetti à une convention d’aménagement 

forestier avec la Société Sylvicole d’Arthabaska-Drummond inc. Il est de la responsabilité de l’acheteur 

d’effectuer toutes ses vérifications quant à ses droits, obligations et restrictions, notamment concernant 

toute coupe de bois ou tout projet forestier. 

 

SOUS RÉSERVE également des droits d’Hydro-Québec d’occuper une partie de la propriété pour les fins 

d’installation des circuits, poteaux et équipements nécessaires au branchement et au réseau, le tout 

conformément aux nouvelles Conditions de service d’électricité (Décision de la Régie de l’énergie D-2008-

028, R 3535-2004, 6 mars 2008), relatives aux conditions de fourniture d’électricité et lui permettant de 

faire ses travaux d’installation et d’entretien unilatéralement. 

 

13. COURS D’EAU NORMALISÉ : Présence d’un cours d’eau normalisé sur la terre. 

Date : 29-05-2025 
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1000 RUE CHAMPOUX  

SAINT-ALBERT  QC  J0A 1E0 
(819) 353-2361 

SSAD@SSAD.QC.CA 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Note informative 

 
 
En tant que propriétaire forestier ayant bénéficié d’une aide financière d’un 
programme gouvernemental pour réaliser des travaux sylvicoles, vous vous êtes 
certainement engagé à protéger ces investissements pour une période variant de 
5 à 30 ans. Nous tenons à vous aviser que cet engagement ne se termine pas 
lors de la vente du lot boisé et il est important que l’acquéreur accepte de 
poursuivre la protection des investissements sylvicoles.  
 
Vous devez donc vous assurer d’obtenir une libération totale de vos  
engagements auprès de l’Agence Forestière des Bois-Francs que vous pouvez 
contacter au 819-752-4951 ou afbf@afbf.qc.ca  
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CPTAQ   
Cours d’eau 
 

Adresse : 
7613 Rang Hince, 
St-Rémi-de-Tingwick (Qc)  
G0P 1J0 

Lot :  5 499 304 
 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://demeter.cptaq.gouv.qc.ca/ 
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Banque cadastrale officielle en date du : 5 mai 2026
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CPTAQ   
Vue aérienne 
 

Adresse : 
7613 Rang Hince, 
St-Rémi-de-Tingwick (Qc)  
G0P 1J0 

Lot :  5 499 304 
 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cptaq_demeter/? 
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